
DEPARTEMENT République Française
Nom de l'assemblée

Nombre de membres
en exercice: 7

Présents : 7

Votants: 7

Séance du samedi 25 mars 2023
L'an deux mille vingt-trois et le vingt-cinq mars l'assemblée régulièrement
convoqué le 21 mars 2023, s'est réuni sous la présidence de Sylvie DOMENC.

Sont présents:  Sylvie DOMENC, Danielle VIATGE, Enrique OVIEDO, Sébastien
NOUGUE, Alexandre DUCOURNEAU, Suzette AMILHAT, Marion AMILHAT
Représentés:
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Marion AMILHAT

Approbation PV du 24 février 2023
Résultat du vote : Adoptée Votants : 7 Pour : 7 Contre : 0 Abstention : 0 Refus : 0

Objet: Convention relative aux conditions de mise à disposition d'une parcelle privée pour l'implantation d'un
point d'eau incendie - DE2023012

La réserve incendie a été installée sur une parcelle privée. Cette implantation est approuvée par le SDIS.
Il est donc nécessaire d’établir une convention avec le propriétaire de la parcelle afin de définir les droits et
obligations de chaque partie.

Suite à la lecture de ladite convention et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, autorise
Madame le Maire à signer la convention ci-jointe.

Résultat du vote : Adoptée Votants : 7 Pour : 7 Contre : 0 Abstention : 0 Refus : 0

Objet: Vote des Taxes directes Locales - DE2023013

Le Maire présente l'état de notification des taux d'imposition des taxes directes locales pour 2023.
Afin de conserver les ressources de la Commune, le Maire propose de reconduire les taux de 2022.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré:
- décide de reconduire les taux d'imposition 2022;
- fixe pour 2023 le taux des taxes locales comme suit:

TAXES TAUX 2022 TAUX 2023

Taxe foncière sur bâti 25.72% 25.72%

Taxe foncière sur non-bâti 8.02% 8.02%

Taxe d'habitation 6.98%

Résultat du vote : Adoptée Votants : 7 Pour : 7 Contre : 0 Abstention : 0 Refus : 0

Objet: Vote des Subventions 6574 ET 6573 - DE2023014

Madame le Maire, propose au Conseil Municipal,
de verser aux organismes les subventions pour un montant global de 5750€ sur le compte 6574 
et de 309.04€ au compte 6573 pour le financement du Fonds Unique Habitat de l'Ariège
à voter en détail sur le budget primitif 2023.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 
 DEDIDE et ACCEPTE de verser des subventions aux organismes pour 5750€ au Budget 2023

réparties de la manière suivante : 



ASSOCIATION
COMMUNE

Comité des fêtes 2000
La Bethmalaise 800
La Transhumance 300
AFP de Bethmale  (Marion AMILHAT ne prend
pas part au vote puisqu'elle en fait partie) 200
ACCA BETHMALE 100
Les Riverains du Balamet 400

ASSO
CANTON

Association élus 50
Amicale sapeurs pompiers 150
FNACA Anciens Combattants 50
Fabio Casartelli 50
Resto du Cœur Ariège 100
Cimgo féria rugby handisport 100
Boule Olympique Castillonnaise 50
La Guerre des Demoiselles 50
Gym atout cœur 50

Asso Nationale

Sclérose 50
Mucoviscidose 50
Humanitaire Sapeurs Pompiers 50
Cancer 50

Ecole des Métiers Hautes-Pyrénées (Alexandre
DUCOURNEAU ne prend pas part au vote) 100

TOTAL des Subventions accordées  4 750,00 €
soit un reste en réserve pour les demandes de 2023 au compte 6574:  1 000€

FUH - CAF       309.04€  sur le compte 6573 

 AUTORISE Mme le Maire à appliquer cette décision et signer tous les documents s’y rapportant.
Résultat du vote : Adoptée Votants : 7 Pour : 7 Contre : 0 Abstention : 0 Refus : 0

Objet: Vote du budget primitif - bethmale - DE2023015

Le Maire présente le rapport suivant :
Mesdames, Messieurs,
Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2023 de la Commune
de Bethmale,

LE CONSEIL MUNICIPAL
Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :
ARTICLE 1 :
L'adoption du budget de la Commune de Bethmale pour l'année 2023 présenté par son Maire,
Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :
En recettes à la somme de :    1 282 990.01 Euros
En dépenses à la somme de :    1 252 529.66 Euros

ARTICLE 2 :
D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :
SECTION DE FONCTIONNEMENT
 DÉPENSES
 Chapitre  Libellé Montant
 011  Charges à caractère général 130 185.00
 012  Charges de personnel, frais assimilés 58 800.00



 014  Atténuations de produits 2 777.00
 65  Autres charges de gestion courante 33 760.00
 66  Charges financières 2 438.00
 67  Charges exceptionnelles 200.00
 022  Dépenses imprévues 5 000.00
 023  Virement à la section d'investissement 183 093.22
 042  Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 618.00

 TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 418 871.22

 RECETTES
 Chapitre  Libellé Montant
 70  Produits des services, du domaine, vente 3 000.00
 73  Impôts et taxes 66 300.00
 74  Dotations et participations 51 765.00
 75  Autres produits de gestion courante 30 000.00
 002  Résultat de fonctionnement reporté 267 806.22

 TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 418 871.22

SECTION D'INVESTISSEMENT
 DÉPENSES
 Chapitre  Libellé Montant
 20  Immobilisations incorporelles 40 000.00
 204  Subventions d'équipement versées 18 400.00
 21  Immobilisations corporelles 14 000.00
 23  Immobilisations en cours 423 517.44
 16  Emprunts et dettes assimilées 12 741.00
 020  Dépenses imprévues 5 000.00
 041  Opérations patrimoniales 320 000.00

 TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 833 658.44

 RECETTES
 Chapitre  Libellé Montant
 13  Subventions d'investissement 134 505.00
 204  Subventions d'équipement versées
 165  Dépôts et cautionnements reçus 2 731.00
 021  Virement de la section de fonctionnement 183 093.22
 040  Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 618.00
 041  Opérations patrimoniales 320 000.00
 001  Solde d'exécution sect° d'investissement 221 171.57

 TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 864 118.79

  ADOPTE A LA MAJORITE
Fait et délibéré à BETHMALE, les jour, mois et an que dessus.

Résultat du vote : Adoptée Votants : 7 Pour : 7 Contre : 0 Abstention : 0 Refus : 0


